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Dès le début de la Grande Guerre, de nombreux réfugiés venant de Belgique et des
départements de l'Est refluaient en nombre dans nos villages. Ils prenaiant le chemin le plus
court, c'est-à-dire traversaient la Suisse. Arrivés en France, ils étaient placés dans des familles
d'accueil. 

Ces familles touchaient une petite indemnité versée par l'Etat via le département. Pour ce
faire, un document devait être dûment rempli par le maire de chaque commune, intitulé :

“réquisitions concernant les bouches inutiles et les étrangers”
Ceci pour parler de femmes seules ou de vieillards contraints de quitter les départements

ravagés par la guerre n'est sans doute pas un exemple d'humanité.
Denis Thévenod
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